
À RAPPORTER DANS LA POCHETTE
Le plus rapidement possible

Règlement intérieur et 

Charte de la laïcité

La communication
• Le cahier de liaison orange.
• Le site et le journal de classe toutemonannée.
Vérifiez chaque jour ces outils de communication 
ainsi que le cartable de votre enfant.
N’hésitez pas à prendre RDV avec l’enseignant(e) 
de votre enfant pour faire le point sur sa scolarité
ou pour gérer une difficulté.

Entrées et sorties

Respectez les horaires, les retards sont
toujours contraignants pour les 

enseignants et mal vécus par les enfants.
En élémentaire, un billet de retard devra

être complété.

Absence scolaire.

Vous devez OBLIGATOIREMENT justifier une absence 
avant 8h20 par téléphone ou sur le journal de classe. 
Merci de transmettre le billet d’absence au retour de 

l’enfant.

– Le règlement intérieur de l’école sera voté lors

du 1er Conseil d’école. Il sera transmis sous format papier

aux nouvelles familles.

- La charte de la laïcité sera également transmise après

le 1er Conseil d’école.

- Ces documents sont consultables sur le site de l’école.

Vous remerciant pour la lecture attentive des documents fournis 
et pour votre collaboration, nous vous souhaitons, ainsi qu’à votre 

enfant, une bonne rentrée des classes dans notre école ! 

• Fiche sanitaire d'urgence - année 2025/2026

• Copie (version papier) de l’attestation d’assurance scolaire 2025/2026 stipulant la prise en

charge responsabilité civile ET individuelle accident (obligatoire dans le cadre de sortie hors 

temps scolaire).

• Fiche de renseignements: Elle est vierge pour les nouveaux élèves et pré-remplie pour les 

anciens. Merci de la compléter et d’apporter toutes modifications en ROUGE. (Pensez à 

communiquer tous les changements en cours d’année).

• Toutemonannée: charte de bonne conduite et autorisation droit à l’image.

• Charte du parent accompagnateur: A lire!  Seuls les parents qui auront signé cette charte

pourront être acompagnateurs pour les sorties scolaires.

Merci de conserver ce document après 
lecture

Goûters
Seuls les compotes à boire et les fruits sont

autorisés pour le goûter du matin.

Les inscriptions se font sur le site de la mairie, 
via le “portail famille”.

Rappelez bien chaque jour à votre enfant s’il va
à la cantine et/ou à la garderie.

Merci de prendre connaissance des règlements
de ces services et de les signer.

Ils sont à rendre en mairie.

Cantine et garderie

Ecole Primaire
5 Route de Chézenas

42520 ST Pierre de Boeuf
04 74 87 92 05



Mairie (gestion cantine) : 0474871130 ou mairie@saintpierredeboeuf.fr
Responsable cantine: Mme Bonnard

En cas de modification dans l’inscription de votre enfant à la cantine, contactez
la mairie et informez ensuite l’école.

Garderie scolaire: 06 85 01 95 87
Responsible: Mme Ponsonnet

Merci de contacter ce numéro impérativement en cas de modification.
Prévenir l’école ensuite.

R.P.E: Représentants des Parents d’élèves: rpe42520@gmail.com

Directrice : Alexia Beusson
Décharge : les mardis en période 1, les lundis le reste de l’année,

Rendez-vous possible avec la directrice sur les jours de décharge et après 
16h30 les mardis, jeudis et vendredis.

Merci de réserver vos appels à l’école en dehors du temps de classe sauf
URGENCE!

DIRECTION

PS-MS: Sophie Bourrin
MS-GS: Fabienne Fauvet
CP-CE1: Célia Marlhe
CE1-CE2: Magali Bleton
CM1: Fabienne Linossier
CM2: Alexia Beusson et Christine Chataing

EQUIPE EDUCATIVE

Mémo à conserver (sur votre frigo par exemple)

Adresse: 5 Route de Chézenas, 

42520 St Pierre de Boeuf

Téléphone : 04 74 87 92 05

E-mail: ce.0422119a@ac-lyon.fr

Site internet:

http://ecolesaintpierredeboeuf.toutemonecole.fr

Lundi, mardi, jeudi, vendredi

08h30-11h30 : Classe (Accueil de 8h20 à 8h30)

11h30-13h30 : Pause méridienne (cantine municipale)

13h30-16h30 : Classe (Accueil de 13h20 à 13h30)

• Vacances de la Toussaint: du sam. 18 octobre au dim. 2 novembre 2025

• Vacances de Noël: du samedi 20 décembre au dim. 4 janvier 2026

• Vacances d'hiver: du samedi 7 février au dim. 22 février 2026

• Vacances de printemps: du samedi 4 avril au dim. 19 avril 2026 

• Pont de l'Ascension: du mercredi 13 mai au dim. Au 17 mai 2026

• Vacances d'été : à partir du samedi 4 juillet 2026

Garderie municipale
7h30-8h20 et 16h30-18h30 

ATSEMs: Catherine Paul,
Delphine Ponsonnet et
Océane Boyer
AESH: Annick Paret et 
Béatrice Fanget
Intervenante musqiue: 
Faustine Girard

http://ecolesaintpierredeboeuf.toutemonecole.fr/

